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Vu le décret exécutif n° 08-41 du 26 Moharram 1429
correspondant au 3 février 2008 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par
la loi de finances pour 2008, au ministre de la pêche et des
ressources halieutiques ;

Décrète :

Article 1er. � Il est créé, au sein de la nomenclature du
budget de fonctionnement du ministère de la pêche et des
ressources halieutiques : section 1 �  section unique,
sous-section  1 �  services centraux,  un  chapitre n° 44-03
intitulé �Contribution au centre national de recherche et de
développement de la pêche et de l�aquaculture
(CNRDPA) �.

Art. 2. � Il est annulé sur 2008, un crédit de
quarante-quatre millions sept cent cinquante-cinq mille
huit cent trente-quatre dinars (44.755.834 DA) applicable
au budget de fonctionnement du ministère de la pêche et
des ressources halieutiques, et au chapitre n° 36-82
�Subvention au centre national d�études et de
documentation pour la pêche et l�aquaculture (CNDPA)�.

Art. 3. � Il est ouvert sur 2008, un crédit de
quarante-quatre millions sept cent cinquante-cinq mille
huit cent trente-quatre dinars (44.755.834 DA) applicable
au budget de fonctionnement du ministère de la pêche et
des ressources halieutiques : section 1 � section unique,
sous  section  1 � services centraux, et au chapitre n°
44-03 �Contribution au centre national de recherche et de
développement de la pêche et de l�aquaculture
(CNRDPA)�.

Art. 4. � Le ministre des finances et le ministre de la
pêche et des ressources halieutiques sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.

Fait  à  Alger,  le 17 Chaâbane 1429 correspondant au
19 août  2008.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 08-265 du 17 Chaâbane 1429
correspondant au 19 août  2008 portant régime
des études en vue de l'obtention du diplôme de
licence, du diplôme de master et du diplôme de
doctorat.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ;

Vu  le  décret  présidentiel  n°  07-173 du 18 Joumada
El Oula 1428 correspondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 08-186 du 19 Joumada
Ethania 1429 correspondant au 23 juin 2008 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-279 du 24 Joumada Ethania
1424 correspondant au 23 août 2003, modifié et complété,
fixant les missions et les règles particulières d'organisation
et de fonctionnement de l'université ;

Vu le décret exécutif n° 04-371 du 8 Chaoual 1425
correspondant au 21 novembre 2004 portant création du
diplôme de licence « nouveau régime» ;

Vu le décret exécutif n° 05-299 du 11 Rajab 1426
correspondant au 16 août 2005 fixant les missions et les
règles particulières d'organisation et de fonctionnement du
centre universitaire ;

Vu le décret exécutif n° 05-500 du 27 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 29 décembre 2005 fixant les
missions et les règles particulières d'organisation et de
fonctionnement de l'école hors université ;

Décrète :

Art. 1er. � En application des dispositions des articles
16 et 17 de la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
susvisée, portant loi d'orientation sur l'enseignement
supérieur, le présent décret a pour objet de fixer le régime
des études en vue de l'obtention du diplôme de licence, du
diplôme de master et du diplôme de doctorat.
 

Chapitre I

DU DIPLOME DE LICENCE

Section 1

Du régime des études en vue de l'obtention du diplôme
de licence

Art. 2. � Conformément aux dispositions de l'article 8
de la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, les
études en vue de l'obtention du diplôme de licence se
déclinent en domaines regroupant des filières réparties en
spécialités et comprenant une voie à finalité académique
et une voie à finalité professionnalisante.

Art. 3. � La formation en vue de l'obtention du
diplôme de licence est organisée en semestres comprenant
des unités d'enseignement capitalisables et transférables,
évaluées par une note et mesurées en crédits et comprend :

� des unités d'enseignement fondamental,

� des unités d'enseignement de découverte,

� des unités d'enseignement de méthodologie,

� des unités d'enseignement transversal.

Le nombre de crédits par unité d'enseignement est
défini sur la base du travail pédagogique global requis
pour obtenir l'unité concernée.

Ces unités d'enseignement se distinguent en
enseignements obligatoires et optionnels.


